
Attribution de l’identifiant Cohérence pour la production d’une huître issue d’une production éco-responsable, 

dans le respect de l’environnement 

 
 

Communiqué de presse 

Des ostréiculteurs de la Ria d’Etel et du Golfe du Morbihan, soucieux de faire valoir leurs 

pratiques plus respectueuses de l’homme et de son environnement, ont initié l’élaboration 

d’un cahier des charges « huîtres durables » en partenariat avec la Section Régionale 

Conchylicole de Bretagne Sud, le Syndicat mixte de la Ria d’Etel et le Réseau Cohérence. 

 

Reconnaissance des pratiques ostréicoles relevant d’un développement durable et 

solidaire 

 

Depuis quelques années, les conchyliculteurs de la Ria d'Etel ont engagé une réflexion autour de la 

qualité de leur environnement et de leurs coquillages (plus particulièrement des huîtres creuses).  

 

Afin de faire valoir leur travail sur la production d’une huître éco-responsable, dans le respect de 

l’environnement, des professionnels de la ria d’Etel, accompagnés de la Section régionale 

conchylicole de Bretagne Sud et du Syndicat mixte de la ria d’Etel, ont fait appel à Cohérence.  

 

Ce réseau mène des actions en faveur du développement durable et solidaire et a pour objectif de 

promouvoir des modes de consommation et de production plus équitables et respectueux des 

ressources naturelles et des milieux de vie.  

 

Réseau d’une centaine d’associations du Grand Ouest - consommateurs, agriculteurs, 

environnementalistes, etc., il s’est engagé à soutenir les produits et services s’inscrivant dans un 

processus de développement durable et solidaire. Il travaille sur différentes thématiques du 

développement durable : énergies renouvelables, éco habitat, pédagogie du développement durable, 

agriculture durable. Depuis 10 ans, l’identifiant Cohérence est proposé à des éleveurs de porcs. 

Aujourd’hui caution d’une production porcine durable, le champ d’action de l’identifiant 

« Cohérence » s’élargit à l’ostréiculture. 

 

Un cahier des charges, issu des réflexions des ostréiculteurs soucieux de la qualité de leur milieu et 

de leurs produits, a ainsi été élaboré. Il prend en compte les trois piliers d’un développement durable 

et solidaire : le social, l’environnemental et l’économique. Pour être susceptibles de recevoir 

l’identifiant Cohérence, les conchyliculteurs doivent d’abord respecter cinq critères :  

• Avoir des huîtres 100% nées et élevées dans un milieu naturel 

• Réduire, trier et valoriser les déchets issus de l’activité conchylicole 

• Respecter le Schéma des structures de la zone et une grille de densité maximum d’huîtres 

par poches en fonction des tailles 

• Entretenir les abords du chantier 

• Etre solidaire 

 

L'objectif de l’attribution de l’identifiant Cohérence est de valoriser le savoir-faire des producteurs, 

ainsi que la qualité et l'image des huîtres produites. 

 

 



Attribution de l’identifiant Cohérence pour la production d’une huître issue d’une production éco-responsable, 

dans le respect de l’environnement 

L’identifiant Cohérence : une certification participative pour une démarche de progrès 

 

Au travers de son identifiant, Cohérence entend : 

• Cautionner les pratiques engagées par la voie du développement durable, à savoir : préserver 

l’environnement, respecter l’animal, proposer aux consommateurs des produits sains et de 

qualité, assurer une juste rémunération des producteurs, transformateurs et distributeurs 

• Soutenir le développement de ces pratiques sur l’ensemble du territoire 

• Informer et éduquer les citoyens afin de les sensibiliser et de faire évoluer leurs 

comportements d’achat dans le sens d’un développement durable et solidaire 

 

L’identifiant Cohérence repose sur une démarche de progrès : même s’il est obligatoire qu’un certain 

nombre de points soient conformes à ces recommandations (cf.ci-dessus), le producteur n’est pas 

obligé de respecter toutes les points du cahier des charges dès la première attribution. 

 

Il est attribué annuellement aux ostréiculteurs, dans une démarche de certification participative : les 

ostréiculteurs ouvrent les portes de leurs entreprises à toutes personnes intéressées par le sujet. Le 

respect des exigences du cahier des charges est vérifié au cours d’une visite, durant laquelle le 

producteur doit s’efforcer de répondre aux questions des visiteurs. A l’issue de la visite, chacun peut 

donner des recommandations à l’ostréiculteur sur les améliorations à apporter. 

 

Les ostréiculteurs, ainsi « identifiés », s’inscrivent dans une démarche de progrès, d’année en année, 

considérant que le développement durable et solidaire est un objectif toujours perfectible. 

 

 

Déroulement de la journée 

 

10h00 chez Jean Noël YVON (Listrec - Locoal-Mendon) 

� : 02 97 24 59 09 

(Chacun est invité à apporter son pique-nique pour déjeuner ensemble sur le chantier)  

 

 

 

11h30 : accueil de la presse, chez Jean Noël YVON (Listrec - Locoal-Mendon)  

 

 

 

 

15h00 chez Jérôme LOIRE (Corn Er Porh - Locoal-Mendon) 

� : 02 97 24 54 85 
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